
LE CADRE LEGISLATIF DES 
MANIPULATEURS D’ELECTRO-

RADIOLOGIE MEDICALE

Le contexte

Le métier de manipulateur en radiologie ne cesse d’évoluer avec des extensions et des transferts de 

compétences.  Exerçant  sous  la  responsabilité  des  radiothérapeutes  et  des  radio-physiciens,  la 

collaboration médecin/M.E.R.M. car même si le niveau de responsabilité et d’intervention sont bien 

délimités, certains transferts de compétences existent déjà et les décrets actuels sont en décalage 

avec les pratiques.

L’action proposée permettra aux participants :

D’éclaircir ce qui, dans leurs pratiques actuelles, relèvent réellement de leur responsabilité selon les 
textes actuels

De réajuster leurs pratiques en fonction de la loi du 4 Mars 2002

D’identifier les situations à risques en service de radiologie

INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

- Le métier de M.E.R.M :

- La réglementation actuelle de la profession

- Le décret de compétence

- Responsabil i té et exercice professionnel

- Responsabil i té spécif ique a l’encadrement des étudiants en stage

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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